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D'AUTEURS (ONDA)
L'Office national des droits d'auteur et des droits voisins (ONDA) est un établissement public sous la tutelle

du ministère de la Culture. Ces principales missions sont la protection des œuvres du patrimoine culturel

traditionnel et des œuvres nationales tombées dans le domaine public, la protection sociale des auteurs, de

leurs ayants droit et des titulaires des droits voisins membres de l'Office, ainsi que la promotion culturelle.

L'ONDA s'attelle depuis plusieurs années à mettre en place un certain nombre d'instruments visant non

seulement à faire respecter les droits moraux et patrimoniaux des auteurs, mais également à les faire évoluer

vers des niveaux plus adaptés et conformes à l'évolution des différentes formes d'utilisation et d'exploitation

des œuvres.

Aujourd'hui l'ONDA est résolument tourné vers l'avenir et mène un combat quotidien pour la sensibilisation

de la société civile autour de la protection des droits d'auteur et droits voisins. Il investit pour ce faire tous

les espaces de l'enseignement en vue d'initier les jeunes générations au respect des droits de propriété

intellectuelle et à la promotion des droits de la communauté des créateurs d'œuvres et artistes interprètes.


